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Leader Mondial de la Certification  

Votre Partenaire pour la transition vers les versions 2015 
des normes ISO9001 et ISO14001 

Appliquées dans un plus d’un million d’entreprises à travers le monde, les normes ISO 9001 et ISO 14001 
évoluent significativement avec la publication des versions 2015. Les nouvelles versions 2015 encouragent le 
dialogue avec les parties intéressées et l’intégration d’un management avec une approche basée sur le risque. 

SGS le leader mondial de la certification, assiste ses clients dans cette phase de transition vers les versions 
2015 des normes ISO 9001 et ISO 14001 en vous permettant de : 

Vous INFORMER  
SGS organise des workshops et des web-conférences pour faire le point sur l’actualité des révisions et les 
évolutions attendues.  
 

Vous FORMER  
‘’SGS Academy’’ dispense des stages de formation pour vous aider à comprendre les nouvelles exigences des 
normes version 2015 et à adopter une réflexion basée sur les risques.  
 

 
 
 
 
 

Vous PREPARER  
SGS vous assiste à la préparation de vos systèmes de management de la qualité et/ou de l’environnement pour 
intégrer les nouvelles exigences  des nouvelles versions ISO9001V20015 et ISO14001V2015, afin de vérifier 
votre conformité et préparer votre certification. 

 Gap Analysis ISO 9001 et/ou ISO 14001 version 2015 pendant le cycle de certification 
 Audit à blanc, partiel ou complet 
 Audit de transition 
 Audit de certification ISO 9001 V2015. 

 
Pour bénéficier de nos différents prestations de service, prière de nous contacter au : 
Tél : + 212 522 307 491 / Fax : + 212 522 316 990 / E-mail : Sgs.maroc@sgs.com  

 Formation de transition de 2 jours sur les changements des versions 
ISO9001V2015/ ISO14001V2015. 

 Formation de conversion agréée par l'IRCA pour auditeurs certifiés par 
l’IRCA ISO9001V2008. 

 Les premières sessions de formation qualifiantes Responsables d’audit 
accréditées IRCA ISO9001 Version 2015 & IRCA ISO 14001 Version 2015. 
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• L’éditorial 
de Sami Zerelli,
président de la CCSM

Sinistre, virus, hacking, 
ou simple erreur de 
manipulation : une 
entreprise n’est jamais à 
l’abri d’une exploitation 
frauduleuse de ses 
données. Conscientes de 
ce danger, les entreprises 

suisses ont investi dans la protection de 
leurs données. Cette prise de conscience  
a donné lieu à une multiplication du 
nombre de centres de données au sein 
de la Confédération. La Suisse en a fait 
un enjeu majeur pour l’essor économique 
de ses entreprises, au point qu’elle est 
devenue, dans ce domaine, un des pôles 
de compétences les plus en vue au 
niveau mondial.
Investir dans la sécurité des données 
n’est pas un luxe mais une nécessité. 
Au Maroc, cet enjeu est d’autant plus 
sensible et stratégique que le Royaume 
se positionne en Hub régional au sein 
d’une économie mondialisée de plus en 
plus interconnectée.
Notre conviction est que les entreprises 
marocaines et suisses prendront en 
considération l’intérêt de protéger leurs 
données pour renforcer leur crédibilité 
auprès de leurs clients. Cela nous 
amène à nous investir toujours plus 
dans la promotion des best practices 
en abordant des thématiques centrales. 
Ainsi, nos prochaines conférences-débats 
mettront en exergue cet engagement, en 
proposant un choix de thèmes au plus 
près des préoccupations de l’entreprise. 
Nous vous donnons ainsi rendez-vous le 
17 mars autour du thème « Accès des 
PME au financement : quelles solutions ? 
Quels obstacles ? », puis le 6 avril pour 
une rencontre consacrée à la « Gestion 
des impayés : quelles actions pour la 
pérennité de l’Entreprise », et enfin le 14 
avril pour une conférence-débat avec  
M. Saïd Ahmidouch, DG de la CNSS.

Bonne lecture à tous ! •
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Conforter et promouvoir les relations 
bilatérales entre opérateurs écono-
miques marocains et suisses, telle est 
l’une des missions fondamentales de 
la CCSM. A l’occasion de la visite de 
la Déléguée du Conseil Fédéral aux 
accords commerciaux et Cheffe des 
relations économiques bilatérales au 
Secrétariat d’Etat à l’économie suisse, 
Madame Livia Leu Agosti, la Chambre 
a donc convié ses membres à une 
conférence-débat à Casablanca. La 
rencontre a permis de discuter de 
l’importance des échanges commer-
ciaux entre les deux pays. En 2014,  
les exportations de la Confédération 

A l’occasion de la visite au Maroc de Madame l’Ambassadeur Livia Leu Agosti, Déléguée du 
Conseil Fédéral aux accords commerciaux et Cheffe des relations économiques bilatérales au 
Secrétariat d’Etat à l’économie suisse, la Chambre de Commerce Suisse au Maroc a organisé 
sa première conférence-débat de l’année, le 2 février à l’Hôtel Mövenpick de Casablanca. 
Cet événement était placé sous le thème : « Relations économiques Maroc-Suisse : quelles 
perspectives ? », en présence de plusieurs entreprises marocaines et suisses. 

Conférence-débat de la CCSM : 

« Relations économiques Maroc-Suisse : 
quelles perspectives ? »

• Vie de la chambre

au Maroc se sont élevées à 310 
millions de francs suisses. Quant à 
celles du Royaume vers la Suisse, 
elles sont de l’ordre de 230 millions 
de francs suisses. La conférence a 
aussi participé à renforcer le position-
nement du Maroc en tant que  
« pont naturel entre l’Europe et 
l’Afrique subsaharienne ». 

Le Royaume, hub régional
 vers le marché subsaharien

« Ma présence aujourd’hui a pour but 
d’analyser les perspectives écono-
miques pour promouvoir les relations 

« A travers cette visite, 
nous constatons 
une volonté mutuelle 
de coopération. Le 
Maroc, de par ses 
atouts, se profile 
comme un hub pour 
l’Afrique occidentale et dans le 
cadre de ma mission qui se poursuit 
en Côte d’Ivoire, je souhaite nouer 
des contacts et voir les perspectives 
des relations économiques entre la 
Suisse et le continent africain. »  

• Mme Livia Leu Agosti, 
Déléguée du Conseil 
Fédéral aux accords 
commerciaux et 
Cheffe des relations 
économiques bilatérales 
au Secrétariat d’Etat à 
l’économie suisse
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Les prochains rendez-vous de la CCSM

entre la Suisse et le Maroc… Notre 
économie est tournée vers le monde 
et le marché africain présente un 
énorme potentiel », a souligné  
Mme Leu Agosti lors de son interven-
tion. Une délégation multisectorielle 
d’opérateurs suisses dont le géant 
du secteur bancaire, UBS, a aussi 
pris part à l’événement. « Cette visite 
est une occasion pour nous de venir 
au Maroc nouer des contacts. Elle 
nous permet d’avoir une première 
impression sur le marché qui pour-
rait éventuellement découler sur de 
futurs projets », a déclaré M. Philippe 
Richard, conseiller pour le Proche-
Orient et le Maghreb à l’UBS.

La rencontre a également été mar-
quée par l’intervention de M. Said 
Ibrahimi, Président Directeur Général de 
Casablanca Finance City, plateforme 
économique et financière dont l’objectif 
est de contribuer à drainer les inves-

Jeudi 17 mars 2016 - De 09h00 à 12h00 
Hôtel Mövenpick de Casablanca 

Conférence-débat sur le thème « Accès 
des PME au financement : quelles solu-
tions ? Quels obstacles ? » Avec M. Larbi 
Ben Rezouk, Directeur Général de Maroc 
PME et Mme. Laïla Chennaoui Tahiri, 
Présidente de la Commission financement 

« Nous avons jugé opportun d’organiser cet événement pour 
saisir l’occasion de la visite de Madame Leu Agosti et rappeler la 
qualité des relations entre la Suisse et le Maroc. Nos échanges 
commerciaux s’élèvent à près d’un demi-milliard d’euros avec une balance 
commerciale équilibrée…
Le Maroc se veut aussi une plateforme naturelle pour l’Afrique de l’Ouest et 
c’est là une occasion extraordinaire pour nos sociétés suisses d’étudier les 
possibilités de développement sur ces marchés. »

• Sami Zerelli, Président de la Chambre
de Commerce Suisse au Maroc

« Nous participons 
régulièrement à des 
événements comme 
celui-ci pour mettre en 
avant la proposition 
de valeur du Maroc. 
De plus, au sein de 
CFC, nous avons des contacts 
ciblés en Afrique qui démontrent 
l’avantage que les entreprises 
tirent à s’affilier à CFC pour mieux 
développer leur business sur le 
continent. »

• Said Ibrahimi, 
Président Directeur 
Général de Casablanca 
Finance City

tissements étrangers vers l’Afrique. Le 
continent présente des atouts consi-
dérables comme, entre autres, 7/10 
des économies les plus dynamiques 
au monde sont en Afrique et 2/3 des 
terres arables mondiales non cultivées 
se trouvent sur le continent africain.

La dernière intervention a permis de 
découvrir la success story de SGS, 
l’une des entreprises membres de la 
CCSM. M. Mehdi Benzaari, Direc-
teur Général du Groupe, est revenu 
sur sa collaboration réussie avec le 
Groupe OCP qui a obtenu la certifi-
cation « Protect & Sustain » agréée 
par l’IFA (Institut International des 
Fertilisants). La conférence-débat 
s’est terminée dans le cadre sympa-
thique « du 16e étage » de l’hôtel où 
les convives ont pris part à un cock-
tail avec dégustation de produits du 
terroir suisse offert par l’Ambassade 
de Suisse au Maroc. •

des entreprises, CGEM.
(Autres intervenants à confirmer)

Mercredi 06 avril 2016 - De 09h00 à 12h00 
Hôtel Sofitel Tour Blanche Casablanca

Conférence-débat sur le thème « Gestion 
des impayés : quelles actions pour la 
pérennité de l’Entreprise ? » 

• Save the date

Avec la participation de Euler Hermes et 
Inforisk. (Autres intervenants à confirmer)

Jeudi 14 avril 2016 - Conférence-Débat avec 
comme invité d’honneur M. Saïd Ahmidouch, 
Directeur Général de la CNSS. 

De plus amples informations vous seront 
communiquées dans les jours qui suivent.
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• La vie éco’

Lors de la dernière Conférence des 
Parties de Paris, plusieurs pays ont une 
nouvelle fois affirmé leur souhait de lutter 
contre le réchauffement climatique par 
la réduction de leur émission de CO

2
. 

Dans ce contexte et après plusieurs 
négociations menées depuis 2011, la 
Suisse et l’Union Européenne ont conclu, 

le 25 janvier dernier, un accord pour 
coupler leurs systèmes d’échanges de 
quotas afin d’acheter ou de vendre leurs 
droits d’émissions de CO

2
. « Ce système 

de plafonnement et d’échange donne aux 
entreprises la flexibilité dont elles ont besoin 
pour réduire leurs émissions de la manière 
la plus rentable possible », peut-on lire 
dans une publication de la Commission 
Européenne. Ainsi, les entreprises qui 
ont épuisé leur quota d’émission de CO

2
 

peuvent racheter les droits excédentaires 
d’une entreprise moins polluante et vice 
versa. Cet accord permettrait ainsi aux 
entreprises et exploitants suisses d’être 
plus concurrentiels dans un marché 
européen plus important. •

• Durabilité des entreprises :
la Suisse en bonne position
Selon le rapport 2016 de RobecoSAM qui établit la liste des 
entreprises mondiales affichant les meilleures performances 
Environnementales, Sociales et de Gouvernance (ESG) 
dans le monde, publié le 20 janvier dernier lors du Forum 
économique mondial à Davos, les entreprises suisses 
cotées se distinguent. Au moins 14 firmes, dont le 
siège social se trouve sur le territoire national, ont été 
récompensées pour leur gestion sociétale. Et, dans les 
1% représentant les compagnies les plus durables figurent 
Coca Cola HBC Suisse, Roche, SGS, UBS et Swiss Re. 
L’étude a été menée auprès de 2 126 entreprises dans 
42 pays sur la base de critères économiques, sociaux et 
environnementaux. « Les Suisses tirent toujours leur épingle 
du jeu dans ce type de classement. Surtout, compte tenu 
de la taille du pays et du nombre d’entreprises cotées », 
souligne Christopher Greenwald, chef de la recherche en 
investissement durable chez RobecoSAM. •

Le Centre Marocain de Conjoncture a revu à la baisse ses prévisions de croissance 
pour l’année 2016 passant ainsi de 2,8% à 1,2%. Ce net recul est principalement le 
résultat d’une mauvaise saison agricole marquée par le retard des précipitations. Par 
conséquent, il a causé une chute du PIB agricole et impacté toute l’économie marocaine 
dont l’un des piliers phares demeure le secteur primaire. Dans le même sillage, le 
Haut Commissariat au Plan ainsi que Bank Al Maghrib entrevoient, pour leur part, 
une tendance baissière avec respectivement 2,6% et 2,1%. Pour le Fonds Monétaire 
International et la Banque Mondiale, les prévisions de croissance sont respectivement 
estimées à 3% et à 4,8%. Enfin, dans la loi de finances 2016, le gouvernement escompte 
un taux de croissance de 3%. •

• Le Maroc classé 
35e « meilleur pays
du monde » à Davos

Lors du Forum économique mondial 
qui s’est tenu du 20 au 23 janvier à Da-
vos, en Suisse, le Maroc a été désigné 
35e « meilleur pays du monde ». C’est un 
rapport réalisé par le magazine améri-
cain U.S. News & World Report, l’école 
de finance américaine Wharton School 
et le cabinet BAV Consulting, qui a per-
mis de classer 60 pays, dont le Maroc, 
grâce à un panel de 16 248 répondants 
issus de 36 pays d’Afrique, d’Europe, 
d’Asie et d’Amérique. Parmi les critères 
de ce classement, il y a la citoyenneté, 
l’influence culturelle, l’opportunité 
d’affaires, l’entrepreneuriat, la qualité de 
vie, etc. Ainsi, sur une note globale de 
10, le Royaume a obtenu un total de  
2 et se classe 35e pour la diversité de 
son économie de marché, sa gastro-
nomie de renommée universelle et son 
tourisme, entre autres. Dans le top 5 de 
ce classement, on retrouve l’Allemagne, 
le Canada, le Royaume-Uni, les États-
Unis et enfin la Suède.  •

• Commerce des droits d’émission de CO2 : 
la Suisse et l’UE signent un accord

• Le FMI salue la performance 
économique  du Royaume

• Maroc : les prévisions de croissance 
revues à la baisse pour 2016

Face aux prévisions 
économiques alarmantes 
des observatoires tels que 
le CMC ou le HCP, le Fonds 
Monétaire International note, 
pour sa part, une amélioration 
continue de la performance 
économique du Maroc durant 

l’année 2015. C’est ce qu’a affirmé le 28 janvier dernier Mitsuhiro 
Furusawa, Directeur Général Adjoint et Président par intérim du 
Conseil d’administration du FMI lors de la troisième et dernière 
revue de performance économique du Royaume dans le cadre 
d’un programme de la Ligne de Précaution et de Liquidité (LPL).  
« Conçue pour répondre de façon souple aux besoins de liquidité 
des pays membres dont l’économie est foncièrement solide, mais 
qui restent exposés à quelques facteurs de vulnérabilité », selon 
la définition du FMI, la LPL réaffirme son soutien à l’économie 
marocaine qui s’inscrit dans une dynamique de réformes 
structurelles pour davantage améliorer son climat des affaires. •
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•Nos entreprises

Créé en 1927 en 
Suisse, le Groupe 
SICPA est spécialisé 
dans la fourniture 
d’encre sécurisée 

pour les banques mais aussi dans 
le développement de solutions 
et de services d’authentification, 
de traçabilité et d’identification. 
SICPA regroupe plusieurs usines 
de production dans 30 pays avec 
près de 3 000 employés de plus 
de 50 nationalités. A travers le 
monde, le Groupe génère près de 
77 milliards de codes sécurisés par 
an. Au Maroc, SICPA est représenté 
depuis 2010 par la filiale SICPAGSS 
Morocco. En 2014, SICPA a créé une 
société avec le statut CFC (SICPA 
SHM) ayant pour vocation de gérer 
les déploiements de solutions SICPA 
en Afrique de l’Ouest.  

Questions à Abdelilah Mourid, 
Directeur Général de SICPAGSS 
Morocco

Qu’est-ce qui fait la 
particularité de l’offre SICPA ?
SICPA est connue pour ses encres 
de sécurité utilisées par une grande 
majorité de pays pour protéger les billets 
de banque et les documents de valeur 
contre les menaces de contrefaçon et 
de fraude. Elle est aussi réputée pour 
les solutions de sécurité proposées 
aux gouvernements, intégrant à la fois 
des composants d’encres sécurisées 
et des technologies de traçabilité 
sophistiquées. 

Envisagez-vous de renforcer 
votre présence sur le continent 
africain ?
Nous sommes déjà présents au Kenya 
depuis 2013 et nous sommes par 
ailleurs en discussion avec d’autres 
pays d’Afrique de l’Ouest. Comme 
mentionné, nous voulons faire de 
SICPA SHM un hub régional. •

SICPAGSS Morocco, 
un acteur majeur
de la sécurité

Face à une demande croissante en matière d’analyses 
alimentaires au Vietnam, le Groupe SGS a inauguré, en janvier 
dernier à Ho-Chi-Minh-Ville, son premier laboratoire d’analyses 

de denrées alimentaires. Pour le Groupe genevois, ces nouvelles installations visent 
à renforcer la sécurité alimentaire et ainsi protéger le consommateur. Le laboratoire 
arrive à point nommé pour répondre aux besoins du secteur agroalimentaire local 
et garantir, sur toute la chaîne de valeur, un service de qualité. •

SGS inaugure un laboratoire d’analyse
de denrées alimentaires au Vietnam

L’École Hôtelière
de Casablanca signe un 
partenariat en Côte d’Ivoire

Dans le cadre de la 
coopération Sud-Sud,  
l’École Hôtelière de 
Casablanca, qui forme 
des étudiants depuis 5 
ans sous la bannière de 

l’École Hôtelière de Genève, vient de signer 
une convention de partenariat avec celle de 
Grand-Bassam, en Côte d’Ivoire. Assister 
cette dernière à mettre en place des outils 
pédagogiques de qualité, sur la base du 
modèle suisse réputé pour la qualité de la 
formation dans le domaine touristique et 
hôtelier, telle est la mission de l’EHC. Elle 
a aussi été mandatée pour représenter 
l’École de Genève dans tous les pays de 
l’Union Economique et Monétaire Ouest 
Africaine. La signature de convention a 
noté la présence de M. Roger Kacou, 
ministre ivoirien du Tourisme, de M. Nabil, 
Kouhen, Directeur Général de l’EHC, ainsi 
que plusieurs membres des autorités 
diplomatiques marocaines et suisses de 
Côte d’Ivoire. •

En plus de son usine d’adju-
vants pour béton au nord de 
la Grèce, Sika renforce sa 

présence dans le pays avec l’ouverture, 
le 8 janvier dernier, d’une nouvelle usine 
de mortier à Kryoneri, près d’Athènes. 
Avec une capacité de production de 
20 000 tonnes, ce nouveau site a pour 
objectif de développer l’activité mortier 
en Grèce et d’enrichir le portefeuille de 

produits du Groupe. Il abritera également 
un laboratoire, un centre de logistique 
ainsi qu’une unité de production de sys-
tèmes d’étanchéité liquide. « Malgré le 
contexte économique difficile en Grèce, 
nous sommes convaincus du potentiel 
du pays à long terme », déclare dans un 
communiqué du Groupe Paul Schuler, 
Directeur de Sika pour la région Europe, 
Moyen-Orient et Afrique. •

Sika ouvre une nouvelle
usine de mortier en Grèce

Un siècle et demi 
pour Nestlé

Le Groupe 
Nestlé souffle 
cette année sa 
150e bougie. 

Tout a commencé en 1866 quand 
le fondateur Henri Nestlé lança sur le 
marché la « Farine Lactée Henri Nestlé »  
conçue pour les bébés que leur mère 
ne pouvait allaiter. Dès 1914, le Groupe 
a connu un grand succès avec un 
chiffre d’affaires de plus de 13 millions 
de francs suisses. Une performance 
qui ne cessera d’augmenter jusqu’à 
atteindre à la fin de la Deuxième Guerre 
mondiale, en 1945, 225 millions de 
francs suisses. Aujourd’hui, le Groupe 
Nestlé se positionne comme le leader 
de la Nutrition, de la Santé et du Bien-
être, avec des marques phares comme 
NIDO, NESCAFE, MAGGI, KITKAT, 
FITNESS, CERELAC, NESPRESSO. 
Dans la région Maghreb, Nestlé 
compte plus de 1 300 collaborateurs et 
commercialise plus d’une trentaine de 
marques. •
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• Portrait

M. Amr El Kallini est né en 1968 au 
Caire, en Égypte, avant d’aller vivre au 
Mexique où son père  occupait le poste 
d’Ambassadeur. Il y suit ses études 
primaires et secondaires et obtient 
en 1985 son baccalauréat au British 
School de Mexico. Il rentre en Égypte 
où il décroche, en 1987, son Major 
Business Administration à l’Université 
américaine du Caire. Puis, au sein 
d’Universités Américaines en Belgique, 
il obtient, en 1988, un Bachelor of 
Science in Business Administration à 
l’Université de Maryland et, en 1989, 
un Master of Science in Business 
Administration à l’Université de Boston. 
Étudiant, il s’intéresse à l’hôtellerie et 
intègre une grande chaîne hôtelière 
à Bruxelles. Il occupe, tour à tour, 
les postes de serveur, night auditeur, 
réceptionniste, commercial… Grâce à 
sa détermination et sa passion pour le 
travail, il devient, à seulement 31 ans, 
le plus jeune Directeur Général d’un 
groupe hôtelier international, l’Hôtel 
Sheraton de Marrakech.

L’Expérience Mövenpick 

Fort de son expérience au cœur de 
la ville Ocre où il a considérablement 
participé à l’essor du tourisme par 
l’élaboration d’une offre touristique 
qui a permis d’attirer les marchés 
américain et japonais, M. Amr El Kallini 
rejoint Mövenpick en 2007 en tant que 
Directeur Général de Mövenpick Caire. 
« À mon arrivée à Mövenpick, mon 
premier challenge a été de faire évoluer 
le taux d’occupation qui est passé de 

Depuis 2014, Amr El Kallini dirige l’Hôtel Mövenpick de Casablanca. À 48 ans, ce belgo-égyptien, fils de diplomate, a parcouru 
le monde. Les voyages réveilleront chez lui un amour pour l’univers hôtelier. Son métier et sa passion, c’est le contact humain. 
Retour sur le parcours d’un professionnel de l’hôtellerie.

Amr El Kallini, Directeur Général Hôtel Mövenpick Casablanca  

« Traiter le personnel de manière juste
et digne, c’est la clé de la réussite »

50 à 85 % », explique-t-il. Autre défi de 
taille : l’arrivée du Printemps arabe. « Le 
25 janvier 2011, en un rien de temps, 
l’hôtel s’est vidé de ses touristes pour 
se remplir de journalistes venus du 
monde entier. Dans ce contexte très 
difficile, nous sommes parvenus à 
maintenir notre prestation de services 
pour plus de 120 personnes pendant 
plus de 6 mois malgré les difficultés 
d’approvisionnement en marchandises 
et le vide sécuritaire », se souvient 
M. El Kallini. En 2014, il est nommé à 
la tête de Mövenpick Casablanca et 
son principal défi aujourd’hui est de 
développer la chaîne au Maroc avec 
de prochaines ouvertures à Marrakech 
puis à Rabat.

Le relationnel, une richesse
inestimable…

Pour M. El Kallini, la qualité des 
relations humaines est un point de 
départ à tous les niveaux dans le 
domaine hôtelier. Cela commence par 
ses collaborateurs. « Ma satisfaction 
découle de la satisfaction de mes 
collaborateurs. Tout au long de ma 
carrière, j’ai toujours estimé important 
de traiter mon personnel de manière 

juste et digne et je pense que c’est cela 
la clé de la réussite », nous confie-t-il. 
C’est également un milieu riche en 
rencontres. « J’ai connu beaucoup de 
personnalités du monde du sport, de 
la politique ou des affaires et chaque 
contact humain est pour moi une 
opportunité d’interaction et de partage », 
ajoute M. El Kallini. 

Côté famille, M. Amr El Kallini a une 
vie épanouie. Marié et papa d’une 
fille et d’un garçon, l’un de ses vœux 
les plus chers pour les cinq ans à 
venir est de les voir franchir le cap de 
l’indépendance. Parce que sa devise se 
résume à «work hard and enjoy life», M. 
El Kallini trouve aussi le temps, malgré 
son agenda très chargé, de s’adonner 
à ses passions : voyager, regarder du 
foot ou aller au cinéma. •

• Portrait chinois

Si vous étiez...

• Une couleur, laquelle seriez-vous ?  
Le bleu, couleur du ciel et de la mer.
• Un pays, lequel seriez-vous ?  
Le Maroc.
• Une personnalité ?   
Sa Majesté le Roi Mohammed VI.
• Un animal... ?  
Le lion.
• Un plat... ?  
Les lasagnes. 
• Un livre... ?  
The road to success de Bill Gates.
• Un film... ?  
Godfather de Francis Ford Coppola.
• Une chanson…?   
Careless Whisper de George Michael.
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SICPAGSS Morocco SA
Immeuble Horizon, 3ème Etage, Lot Mandarona, Sidi Maârouf, 20159 Casablanca 
Tel (LG) +212 (0) 5 22 58 89 00  Fax +212 (0) 5 22 78 68 76
www.sicpa.com  

ENABLING 
TRUST

Recognised global leader in security inks 
and track & trace solutions

Unique proprietary technology 
to secure excise tax revenues

Trused advisor to governments

Founded in 1927

3’000+ � a�  in 28 countries on 5 continents

500+ research and development � eciali� s

40+ engineering competencies

100+ billion produ� s prote� ed annually
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Les dangers qui planent sur 
les données des entreprises 
comme une épée de 
Damoclès sont désormais 
légion. Cela dit, tous les 
observateurs s’accordent 
à dire que les menaces qui 
guettent les données sur 
Internet demeurent les plus 
sérieuses. Avec l’évolution 
technologique, le volume des 
données numériques a connu 
une très forte croissance ces 
dernières années. Selon une 

Le volume des données 
numériques a connu une très
forte croissance ces dernières 
années.

• Enjeux

Conséquence de la révolution technologique, le volume de production et d’échange de données est en pleine 
évolution. Cependant, en parallèle de cette croissance exponentielle, il y a le revers de la médaille : ces données 
sont guettées par plusieurs risques. Sinistre, virus, hacker, obsolescence programmée, vol… Des menaces qui sont 
souvent imprévisibles. Retour sur les enjeux d’une question vitale pour les entreprises. 

Sécurité des données  
Où en sont les entreprises ?    

étude du cabinet International 
Data Corporation (IDC), les 
données numériques créées 
dans le monde seraient 
passées de 1,2 zettaoctets par 
an en 2010 à 1,8 zettaoctets 
en 2011, puis à 2,8 zettaoctets 
en 2012. A l’horizon 2020, ce 

chiffre devrait grimper à 40 
zettaoctets.

Cependant, si Internet 
offre des possibilités très 
intéressantes en termes de 
production et de stockage 
de données, le revers de 
la médaille demeure la 
prolifération des risques qui 
guettent ces informations. 

Warning numérique 

Pourtant, en dépit de ces 
risques, un constat s’impose :  
les entreprises ne protègent 
pas suffisamment leurs 
données. Une enquête sur  
« la récupération des données 
après un sinistre : Moyen-
Orient, Turquie et Maroc 1 », 
 réalisée en 2012, révèle 
que les dispositifs mis en 
place sont insuffisants, voire 
archaïques.

Quelque 90 % des décideurs 
des entreprises marocaines 
ne sont pas sûrs de pouvoir 
récupérer leurs systèmes 
d’information ou données 
après un temps d’arrêt 
causé par un sinistre ou une 
coupure d’électricité. Autre 
chiffre inquiétant : seulement 
23 % des entreprises 
marocaines util isent des 
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32% des firmes marocaines disent 
utiliser le cloud et 50% envisagent
de faire appel à cet outil

disques comme support de 
stockage pour leurs données 
et 72 % optent plutôt pour 
des bandes magnétiques. 
Et ce, alors que les études 
ont prouvé l’inefficience de 
ces instruments : toutes les 
15 secondes, un disque dur 
tombe en panne ;  tandis 
que les bandes magnétiques 
sont des plus vulnérables 
en terme de protection 
d’informations… En effet, la 
cybercriminalité donne du 
fil à retordre aux entreprises 
et administrations publiques 
marocaines.

Pour Youssef Bentaleb, 
Président du Centre 
Marocain de Recherches 
Polytechniques et 
d’Innovation (CMRPI),  
« la criminalité numérique 
exploite aujourd’hui les 
fail les, les vulnérabilités 
des systèmes, l’ ignorance 
et parfois la négligence 
des risques majeurs 

liés à la technologie, en 
particulier Internet, ce qui 

expose les systèmes et 
les données sensibles et 
personnelles aux dangers 
de la cybercriminalité». 
Lors du lancement de la 3e 
Campagne nationale de lutte 
contre la cybercriminalité le 9 
février dernier, i l a insisté sur 
la nécessité de sensibiliser 
la société marocaine aux 
bonnes pratiques sur Internet. 

Prévenir, plutôt que guérir

Actuellement, la solution 
privilégiée pour se prémunir 
contre ces risques est le 
cloud (nuage en anglais). 
En effet, de plus en plus 
d’entreprises marocaines 
placent leurs données sur 

des serveurs en ligne. Selon 
une étude de Sage Software, 
société britannique éditrice 
de logiciels, 32% des firmes 
marocaines disent util iser le 
cloud et 50% envisagent de 
faire appel à cet outil.

Néanmoins, les entreprises qui 
exploitent cette technologie 
doivent relever le défi de la 
sécurité informatique. Il est 
vrai qu’en cas de failles, les 
entreprises risquent une perte 
de leurs clients, l’arrêt des 
fonctions opérationnelles, la 
dégradation de leur image 
de marque et l’augmentation 
des coûts pour restaurer leurs 
données.

Les conséquences de la perte 
des données sont durement 
néfastes pour l’entreprise. Plus 
encore, les entreprises en 
question peuvent se retrouver 
sur le box des accusés à 
cause d’un « bug ». En effet, 
elles sont responsables des 
traitements informatiques et 
de la sécurité des données 
personnelles qu’elles 
contiennent ; de plus, le non-
respect de leurs engagements 
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• Enjeux

Abdalilah Mourid,
DG de SICPAGSS Morocco

Dans un monde en pleine
révolution technologique,
quels sont les risques liés
aux données d’une entreprise? 

Pour citer de manière non exhaustive 
quelques menaces ciblant des orga-
nisations internationales ayant des 
opérations locales importantes telles 
que SICPA, nous pouvons retenir : 
les opposants aux solutions que nous 
déployons ; l’espionnage industriel qui 
vise les entreprises dont l’innovation 
est une force ; les escroqueries plus 
traditionnelles qui s’appuient désormais 
sur le hacking, le phishing et le social 
engineering. Bien entendu, il existe 
d’autres risques potentiels dès lors qu’il 
faut utiliser des infrastructures externes 
que nous ne pouvons contrôler. Pour 

cela, nous avons développé une stra-
tégie spécifique visant à minimiser ces 
risques, à nous en protéger et nous 
avons surtout déployé des stratégies 
dites de « business continuity ». Il s’agit 
de redondances qui nous permettraient 
de continuer nos activités sans interrup-
tion si nous ne pouvions plus nous fier 
à ces infrastructures externes. Ces pro-
grammes ont été définis grâce à l’appui 
de nos propres experts mais aussi 
en nous appuyant sur l’expérience de 
spécialistes externes. 

Que faites-vous pour protéger 
vos données?

La cyber-sécurité est  une priorité 
pour nous. Nous disposons d’une 
équipe entièrement dédiée à ce 

sujet qui collabore au quotidien 
avec les équipes IT. Nos processus 
sont donc constamment réévalués, 
analysés et adaptés aux nouvelles 
menaces qui ne manquent pas d’ap-
paraître. Sur un plan concret, nous 
effectuons un monitoring constant, 
des audits réguliers et des analyses 
des risques à tous les niveaux de 
l’entreprise. Les menaces du type 
Cyber sont en effet à la fois asy-
métriques et dynamiques. Leurs 
auteurs n’utilisent pas les mêmes 
moyens que les entreprises, leurs 
stratégies évoluent constamment et 
ignorent les frontières nationales. 
Les stratégies de protection et de 
réponse d’une entreprise comme 
SICPA se doivent donc d’être extrê-
mement flexibles. 

• Interview

les expose à des poursuites 
judiciaires.

Le Maroc dispose d’un cadre 
juridique et institutionnel qui 
régit la protection des données 
personnelles. La loi 09-08, en 
vigueur depuis 2009, est venue 
encadrer ce secteur.

Elle a notamment pour ambition 
d’assurer la confidentialité des 
données, d’en renforcer la 
protection (plus particulièrement 
s’agissant des données dites 
« sensibles »), mais également 
d’interdire que toute décision de 

justice puisse se fonder sur une 
appréciation du comportement 
d’une personne. À titre 
d’exemple, le texte oblige tout 
opérateur collectant des données 
personnelles à en informer les 
personnes concernées et de leur 
donner le droit de modifier ou de 
supprimer leurs données sur les 
fichiers en question.

Si une  personne s’estime victime 
d’une atteinte à ses droits liés à ses 
données personnelles, elle peut 
transmettre les dossiers litigieux 
au procureur du Roi avec, à la clé, 
des peines allant jusqu’à 300.000 

dirhams et deux ans de prison.

Dans une enquête réalisée en 2014 
sur 104 sites web marocains, la 
Commission nationale de protection 
des données personnelles (CNDP) 
avait constaté que seuls 22 % des 
opérateurs respectaient pleinement 
la loi sur la protection des données 
personnelles.

De leur côté, les citoyens lésés se 
sont peu manifestés. Depuis sa 
création en 2010, la Commission a 
reçu à peine quelque 200 plaintes, 
dont 160 ont été enregistrées en 
2014. •

Dreier Maroc  
Route de Malabata; Imm. Royal Off Shore 47; 90 000 Tanger  
Tel: 00 212 539 32 40 64     Fax: 00 212 539 94 65 71 
E-mail: dispo@dreier.ma    www.dreier.lu  

Notre meilleure récompense:  
la satisfaction de nos clients  
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S  

MANAGEMENTSYSTEM                   
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9001
14001 ISOSW



13 Swisseco • Revue de la Chambre de Commerce Suisse au Maroc
Chambre de Commerce Suisse au Maroc

Dreier Maroc  
Route de Malabata; Imm. Royal Off Shore 47; 90 000 Tanger  
Tel: 00 212 539 32 40 64     Fax: 00 212 539 94 65 71 
E-mail: dispo@dreier.ma    www.dreier.lu  

Notre meilleure récompense:  
la satisfaction de nos clients  

  ZERTIF
IZI

ER
TE

S  

MANAGEMENTSYSTEM                   

ISO
9001
14001 ISOSW



14  Swisseco • Revue de la Chambre de Commerce Suisse au Maroc

Focus sur
les indications
de provenance 
des produits
et services
suisses

• Vos démarches

De nos jours, la décision d’achat est 
fortement influencée par la provenance du 
produit, son appartenance à une marque 
reconnue. Le label suisse jouit d’une forte 
réputation au niveau mondial et son utili-
sation sera régie par une nouvelle législa-
tion dès le 1er janvier 2017. Pour l’heure, 
revenons sur les éléments qui permettent 
de déterminer la provenance d’une marque 
selon le droit en vigueur avec l’appui de 
M. Erik Thévenod-Mottet, Conseiller pour 
les indications géographiques à l’Institut 
Fédéral de la Propriété Intellectuelle. 

…des produits ?
Selon l’article 48 de la Loi sur la protection des marques, la provenance 
d’un produit peut être déterminée par :
• Le lieu de fabrication,
• La provenance des matières de bases et des composants utilisés.
Ainsi, pour qu’un produit industriel puisse bénéficier de l’indication de 
provenance suisse, il faudrait que le pourcentage du travail effectué 
représente au moins 50% du prix de revient et que le processus 
essentiel de fabrication ait lieu en Suisse.

…des services ?
Selon l’article 49 de la Loi sur la protection des marques, la provenance 
d’un service peut être déterminée par l’un des critères suivants :
• Le siège social de la personne qui fournit les services,
• La nationalité des personnes qui exercent le contrôle effectif de la 
direction et/ou de la politique commerciale,
• Le domicile des personnes qui exercent le contrôle effectif de la 
direction et/ou de la politique commerciale.

L’article 47 de la Loi fédérale sur la protection des marques 
définit l’indication de provenance comme « une référence directe 
ou indirecte à la provenance géographique des produits ou des 
services ».
 
L’utilisation des indications de provenance n’est pas soumise à 
autorisation : elle est volontaire, dans le respect des critères établis 
par la législation. •

Qu’est-ce qu’une indication
de provenance selon la législation suisse ?

Comment déterminer
la provenance suisse… 

Quid du Swissness ?

Plus d’informations sur https://www.ipi.ch/fr/

indications-de-provenance/swissness.html

La réputation des produits et services suisses suscite de fréquents usages 
frauduleux des indications de provenance suisses. C’est pour cette raison 
qu’une nouvelle législation « Swissness » a été adoptée par le parlement afin 
de renforcer la protection des indications de provenance suisse et de la croix 
suisse. Après l’entrée en vigueur de cette législation, le 1er janvier 2017, tous les 
produits et services qui souhaiteront utiliser le « label suisse » devront remplir les 
conditions suivantes :
• Pour les produits naturels, la provenance sera déterminée selon le lieu 
d’extraction ou de récolte ;
• Pour les denrées alimentaires, au moins 80% du poids des matières premières 
devront provenir de Suisse (règle modulée en fonction de la disponibilité des 
matières premières en Suisse) et le processus de transformation essentiel doit 
avoir lieu en Suisse ;
• Pour les produits industriels, 60% du coût de revient devront être réalisés en 
Suisse, ainsi que l’activité conférant ses caractéristiques essentielles au produit ;
• Pour les services, le siège de l’entreprise devra être établi en Suisse, ainsi 
qu’un réel site administratif. •
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• Pêle-mêle

Inauguration de NOOR 1 : les pilotes
du Solar Impulse félicitent le Royaume

Fermé deux ans et demi en raison de travaux 
de rénovation, le Grand Théâtre de Genève 
déménage à l’Opéra des Nations. Située à 
proximité du siège de l’ONU, cette structure est 
entièrement construite en bois sur 80 mètres 
de long et est soutenue par 300 pieux. L’Opéra 
des Nations a été transformé en dix mois pour 

accueillir les spectacles, opéras, ballets et productions lyriques du Grand Théâtre 
durant toute la durée des travaux. Contenant initialement 700 places, l’Opéra des 
Nations en accueille aujourd’hui 1 118 avec une fosse d’orchestre de 70 artistes, une 
scène de 475 m2 et un plancher de 2 800 m2. De par sa situation géographique, au 
cœur du quartier des organisations internationales, l’Opéra des Nations espère toucher 
un plus large public. Le Grand Théâtre de Genève rouvrira portes en 2018. •

Le Grand Théâtre de Genève
déménage à l’Opéra des Nations

Dans le secteur de l’E-commerce, 
la renommée de la provenance 
helvétique n’est plus à faire. Pour 
la plupart des consommateurs, 
l’extension « .ch » renvoie à un site 
de commerce suisse, ce qui n’est 
pas nécessairement le cas. Un site 
peut disposer d’une adresse « .ch »  
sans que l’entreprise ne se trouve 
géographiquement en Suisse. 
Pour éviter toute confusion, il faut 
toujours revenir à la mention  
« conditions générales d’utilisation » 
où sont répertoriées les informations 
clés sur l’entreprise, notamment 
la raison sociale, le registre de 

commerce, le 
siège, etc. Autre 

critère de 
distinction :  
tous les sites 
de commerces 

suisses 
sont tenus de 

mentionner la TVA. 
La vigilance est donc 

de mise. •

Le saviez-vous ? 
L’extension « .ch » 
n’est pas toujours 
suisse 

Nador 
West Med

« Monnaie, prix et salaires au Maroc : de l’antiquité à 
l’instauration du protectorat » tel est l’intitulé de l’exposition 
du Musée de Bank Al-Maghrib consacrée aux monnaies 
marocaines. Jusqu’au 31 mars, l’exposition offre à voir 
l’évolution de la monnaie à travers les siècles, de l’an 118 
avant Jésus-Christ à 1912. Les visiteurs pourront ainsi y 
découvrir des pièces de collection exceptionnelles comme 
le Denier de Juba II, l’Aureus romain, le Dinar almoravide, 
le Dinar almohade, le Dinar mérinide, le Dirham idrisside, le 
Dinar saadien ou encore le Mithqal alaouite. À travers cette 
exposition, le Musée de Bank Al Maghrib met également 
en lumière l’évolution des prix et du pouvoir d’achat des 
consommateurs marocains à travers les époques. •

Musée Bank Al-Maghrib :
la monnaie marocaine à travers les âges

Le 4 février dernier, lors de la cérémonie 
d’inauguration de Noor 1 par Sa 
Majesté le Roi Mohammed VI, le Maroc 
a souligné sa position d’acteur majeur 
de la politique environnementale 
visant à développer les énergies 
renouvelables. Le pilote suisse Bertrand 
Piccard, initiateur du Solar Impulse, 
l’avion 100 % solaire, a saisi cette 
occasion pour saluer la vision royale. 
« Beaucoup de gens parlent, le Maroc 

agit ! (…) Je salue la vision concrète 
de Sa Majesté le Roi Mohammed VI 
qui se réalise dans les faits, comme 
un exemple pour le monde entier », 
déclare-t-il. Son partenaire, André 
Borschberg, s’est également manifesté 
à travers le réseau social Twitter pour 
féliciter le Royaume. Rappelons qu’en 
2012, le Solar Impulse avait fait escale 
au Maroc pour promouvoir le lancement 
de la construction de Noor 1. •
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www.nespresso.com/whatelse

S AV O U R E Z  C H A Q U E  I N S TA N T.

*Quoi d’autre ?
*

Boutiques Nespresso  : Casablanca, Rabat, Fès, Marrakech.
Club Nespresso  : 0801 00 77 02/03
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9,2% 
c’est le taux de chômage national 
au terme du 4e trimestre de 2015

29 000 
c’est le nombre d’emplois créés 
au terme du 4e trimestre de 2015

Conjoncture Suisse
La situation du marché du travail

Selon les relevés du Secrétariat d’État à l’économie suisse (SECO) de fin janvier 2016 dressant 
une situation du marché du travail suisse, 163 644 personnes sont comptabilisées comme 
étant au chômage, soit une augmentation de 5 015 chômeurs et un taux de chômage à 3,8%. • 

Conjoncture Maroc 
Chômage : une tendance à la baisse 

Le Haut Commissariat au Plan a dressé un bilan de la situation du marché de l’emploi au terme 
du 4e trimestre de l’année 2015. Au niveau national, la population active au chômage a baissé 
de 6%, passant de 1 149 000 au dernier trimestre de 2014 à 1 080 000 à la même période en 
2015, soit 69 000 chômeurs en moins en l’espace d’une année. •

c’est le nombre supplémentaire de chômeurs âgés 
de 15 à 24 ans enregistrés en fin janvier 2016 par 
rapport au même mois de l’année précédente

Sources : Enquête nationale sur l’emploi, Haut Commissariat au Plan (Direction de la Statistique).

Sources : Le Secrétariat d’État à l’économie suisse (SECO. 

insomnihack.ch / info@scrt.ch

www.preventica.ma 

www.sifac.ma /  o.krafess@beincom.ma www.salondulivre.ch /  info@salondulivre.ch

www.marrakechbiennale.org 
info@marrakechbiennale.org

www.inventions-geneva.ch
expo@inventions-geneva.ch 

558

3,8% 
c’est le taux de chômage
noté en janvier 2016

•Agenda

Insomni’Hack 2016,
Salon de la Sécurité 
Informatique

Du 17 au 18 mars 2016 à Genève

Pour sa 5e

édition, CLIM
devient SIFAC

Du 06 au 09 avril 2016 à Casablanca

Préventica Maroc,
le Salon-Congrès pour 
la maîtrise des risques

Du 29 au 31 mars 2016 à Casablanca

44e édition du Salon
International des
Inventions de Genève

Du 13 au 17 avril 2016 à Genève

30e édition du Salon
du livre et de la presse
de Genève

6e édition de la
Marrakech Biennale

Du 27 avril au 1er mai 2016 à Genève

Jusqu’au 8 mai 2016 à Marrakech

•Monitor
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La Colline 2, Lot 37&38, résidence du jardin,
immeuble A, 3ème étage, Sidi Mâarouf
20 190 CASABLANCA
Tél. : +212 (0) 5 22 58 60 00
Fax : +212 (0) 5 22 78 67 99
contact@ecoval.maCertifiée ISO 9001 & ISO 14001

Votre partenaire dans la gestion 
globale de Vos déchets

www.ecoval.ma

Ecoval vous accompagne dans votre démarche de gestion globale de 
vos déchets à travers des solutions écologiques adaptées à vos besoins 
spécifiques.

PoRTFolIo DES SERvIcES

Diagnostic-Déchets

Caractérisation et analyse des  déchets dans le laboratoire Ecoval

Gestion opérationnelle sur le site client

Recyclage et valorisation matière

Valorisation par co-processing en fours de nos cimenteries Holcim

Curage & Dégazage



Création de valeur partagée
Nutrition     Eau     Développement Rural

Nestlé est présent au Maroc depuis 85 ans et s’engage chaque jour à soutenir la com-
munauté locale à travers la Création de Valeur Partagée

• Lancement du programme d’éducation nutritionnelle et physique « Healthy Kids Program »
• Produits à valeurs nutritive enrichie répondant aux besoins locaux
• Expérience du 1er groupe agroalimentaire mondial

• Protection de l’environnement est une priorité absolue
• Partenariat avec la Fondation Mohamed VI pour l’environnement à travers le programme 
Jeune Reporter afin de sensibiliser les générations futures et l’aménagement du parc de l’Ermi-
tage à Casablanca
• Création d’une station d’épuration integrée pour notre usine d’El Jadida

• Relations durables avec plus de 16 000 producteurs de lait dans la région de Doukkala, 
Chaouia...
• Partenariat avec Injaz Al Maghrib pour contribuer à l’émergence d’une nouvelle génération 
d’entrepreneurs émanant du milieu rural
• Partenariat avec la fondation Zakoura pour combattre l’analphabétisme en milieu rural
• Création de 9 écoles => Plus de 3000 enfants scolarisés depuis 1997

Nutrition

Eau

Développement Rural


